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Qu’est-ce qu’un

C.P.A.T.?
Le Département, investi des solidarités humaines et territoriales, souhaite

à travers son programme de mandature « l’AveyrOn se bouge », renforcer

sa mobilisation en faveur du développement des territoires aveyronnais.

Doté de nombreuses compétences, d’une offre d’ingénierie territoriale et

d’un éventail de dispositifs de soutien aux investissements structurants qui

contribuent au développement des territoires, à leur équilibre et à la

cohésion sociale, le Département entend être acteur de l’aménagement du

territoire aux côtés des communes aveyronnaises et de leurs groupements.

Pour ce faire, il souhaite, autant que possible, apporter des réponses aux

questionnements des communes et des intercommunalités et les

accompagner dans la mise en œuvre de leurs projets à l’appui de

partenariats techniques et financiers.

Entre

-

Le Département 

de l’Aveyron

représenté par son
Président,

M. Arnaud Viala

-

d’une part,

Et

-
La Communauté de 
communes du Pays 
Rignacois

représentée par son

Président,

M. Jean-Marc Calvet

-

d’autre part.

Le partenariat
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Arnaud Viala,

Président du Département

LES ÉDITOS

Jean-Marc Calvet, 

Président de la Communauté de 

communes du Pays Rignacois
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Travailler en partenariat avec les acteurs locaux est le fer de lance du
Département de l’Aveyron et de notre projet. Nous savons que pour
réussir, l’Aveyron a besoin de tous et de chacun.
Afin d’apporter une réponse adaptée aux besoins spécifiques de
chaque territoire, et de ciseler une vraie synergie entre le Département
et ses partenaires une nouvelle génération de contrats en faveur des
collectivités et de leurs établissements publics est proposée dans le
cadre de notre stratégie globale : le Contrat de Projets Aveyron
Territoires, CPAT.
Ce contrat privilégie l'écoute, l'accompagnement, et la cohésion. Il est
fondé sur une volonté de construire ensemble une vision partagée de
chaque territoire et de ses enjeux, afin de calibrer une réponse
précise, efficace et ambitieuse.
Nous y mobilisons toutes les compétences de nos services et y
mettons nos savoir-faire et tout notre cœur.
Il reflète notre volonté d’œuvrer main dans la main avec vous, élus
locaux, à travers les services et agences du Département, notamment
Aveyron Ingénierie.
Cet accompagnement de vos projets structurants participe à
l’attractivité globale et à la richesse de vie du Département de
l’Aveyron.
La Communauté de communes du Pays Rignacois s’est également
lancée dans cette démarche et je suis particulièrement heureux de
cette nouvelle signature.

La Communauté de communes du Pays Rignacois est un
territoire dynamique qui porte des projets ambitieux en
collaboration avec ses différents partenaires institutionnels.

Dans la continuité de ces modalités de fonctionnement, le
Contrat de Projets Aveyron Territoires - CPAT - permet de
formaliser un cadre partenarial entre notre EPCI et le
Département de l’Aveyron, au travers de ses pôles de ressources,
de ses agences et de ses services associés.

Ce Contrat de Projets Aveyron Territoires - CPAT - expose les
enjeux auxquels le Pays Rignacois devra répondre. Il présente les
principaux projets de l’intercommunalité et des collectivités
territoriales qui la composent, au regard des modalités
d’accompagnement proposées par le Département de l’Aveyron.

En mobilisant conjointement les équipes du Département et
celles de la Communauté de communes du Pays Rignacois, nous
renforçons notre action pour répondre à un objectif commun :
l’attractivité de notre territoire.



Le territoire du 

Pays Rignacois

Population : 5879 habitants 

Superficie : 161,90 km²

Canton : Enne et Alzou

Conseillers départementaux : Graziella PIERINI et Hélian CABROLIER

8 communes :

- Anglars Saint Félix

- Auzits

- Belcastel

- Bournazel

- Escandolières

- Goutrens

- Mayran

- Rignac

LES ÉLÉMENTS DE CONTEXTE
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Communauté de Communes 

du Pays Rignacois



LES ÉLÉMENTS DE CONTEXTE

Auzits

Bournazel

Anglars Saint Félix

Rignac

Belcastel

Goutrens

Escandolières

Mayran

CPAT | 6

Le territoire du Pays Rignacois
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Le territoire du Pays Rignacois

La Communauté de communes a été créée en janvier
1996. Située entre Rodez, Villefranche de Rouergue et
Decazeville, elle regroupe 8 communes sur un
territoire de 161 km², pour une population de 5879
habitants au 1er janvier 2019. Ce territoire est couvert
par plusieurs programmes et labels.

LES ÉLÉMENTS DE CONTEXTE

L’ensemble de l’intercommunalité appartient à la
couronne de Rodez selon l’Observatoire des territoires.

Le territoire est au centre d’un triangle
d’infrastructures routières bordé par une ligne de
chemin de fer au nord et la rivière de l’Aveyron au
sud.

De nombreux commerces et services à la population
sont présents sur la Communauté de communes.

Le domaine de l’Agriculture continue de développer
son activité dans l’élevage et la production laitière et
n’a de cesse de travailler pour accroitre son activité
économique. La viticulture est également présente
avec la production d’un AOC de Marcillac à Goutrens.

De manière complémentaire, la Communauté de
communes du Pays Rignacois a développé des
interactions privilégiées avec la Communauté de
communes du Plateau de Montbazens (enseignement
secondaire et tri sélectif) et avec la Communauté de
communes Conques Marcillac (Gendarmerie).

La Commune de Rignac compte le plus grand nombre
d’habitants (environ 2150) et joue un rôle de centralité
pour le territoire intercommunal en polarisant
infrastructures et commerces.

Située dans le quart ouest du département de
l’Aveyron, la Communauté de communes du Pays
Rignacois bénéfice d’une situation de centralité entre
plusieurs pôles d’attractivité et d’axes routiers
structurants.
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Diversité tant dans les paysages que dans son
patrimoine architectural et culturel, une destination de
plus en plus privilégiée par les touristes.
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Le Département de l’Aveyron

sur le territoire du Pays Rignacois

De par les compétences qui sont les siennes et la volonté politique de dispenser un service de
qualité au plus près des habitants, le Département est fortement présent dans la vie des
Aveyronnais.

SA PRÉSENCE EST PROTÉIFORME 

• Humaine par des agents « à demeure » et des permanences qui maillent le territoire,
• Patrimoniale par des enceintes qui lui appartiennent (Collèges, Unités territoriales, …) et

un linéaire de voirie départementale important,
• Solidaire par le financement de prestations et la mise en œuvre d’actions sociales au

bénéfice des populations (handicap, autonomie, aide sociale à l’enfance, RSA, Insertion,
PMI),

• Pro-active et volontariste par le financement d’infrastructures publiques dont le
déploiement du très haut débit.

LES ÉLÉMENTS DE CONTEXTE
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Le Département 
sur le territoire du Pays Rignacois
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Le réseau routier départemental 

Le Département assure la
modernisation et l’entretien de 150 km
des Routes Départementales qui
maillent la Communauté de communes
du Pays Rignacois avec deux voies
structurantes :

La RD 994 Rodez - Villefranche 

La RD 840 Rodez - Decazeville.

Très haut débit
En partenariat avec les Communautés
de communes, le Département investit
dans le déploiement de la fibre sur tout
le département de l’Aveyron.
Près de 95% de la Communauté de
communes est fibrée à ce jour.

Centre d’Incendie et de Secours
de Rignac
En sa qualité de financeur principal du
Service Départemental d’Incendie et de
Secours (SDIS) dont il assure la
présidence, le Département est solidaire
du Centre d’Incendie et de Secours de
Rignac pouvant intervenir sur le
territoire du pays Rignacois.

Collège de Rignac
Dans le cadre de la gestion des collèges
qui lui incombe, dont notamment le
collège de Rignac, le Département met en
œuvre de nombreuses actions en faveur
des collégiens et ce, dans tous les
domaines de leur vie quotidienne :
gestion des cantines scolaires, qualité des
repas proposés, encadrement des tarifs,
déploiement d’équipements numériques,
organisation d’évènements culturels et
sportifs, participation aux voyages
pédagogiques.
Au cours de cette année scolaire 2022-
2023, le Département a initié, sur le
collège public de Rignac, une
expérimentation d’un outil numérique
individuel pour les élèves des classes de
5ème.

Médiathèque intercommunale

La Communauté de communes du Pays
Rignacois souhaite mettre en place un réseau
de bibliothèques au sein de son territoire.

Dans le cadre d’un Contrat Territoire
Lecture, la Médiathèque départementale
soutient le projet de structuration du réseau
des bibliothèques de la Communauté de
communes et de développement des
services proposés par la mise à disposition de
formations et d’accompagnements, d’outils
d’animation, d’une offre documentaire et de
ressources numériques en ligne, ainsi que par
la proposition d’actions culturelles.

Actions en faveur de la culture
Le Département propose une offre culturelle
très complète aux publics scolaires à travers
l’offre des itinéraires d’Education Artistique et
Culturelle. Ces opérations sont également
déclinées à destination de tous les publics
(familles, pratiquants amateurs, publics
éloignés de la culture…). La Communauté de
communes est également accompagnée par le
Département pour écrire son projet culturel
de territoire.

Bâtiment culturel

La Commune de Rignac souhaite restaurer
un bâtiment destiné à accueillir des activités
culturelles et notamment une antenne locale
du Conservatoire Départemental de musique
et l’espérance rignacoise. Ce bâtiment sera
mis à disposition de la Communauté de
communes dans le cadre de sa compétence
culture.

Pour en savoir plus : www.aveyron.fr
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Petite Enfance – Maisons d’Assistantes 
Maternelles (MAM)

Le Département délivre les agréments, finance la
formation, assure les suivis et contrôles des
assistant(e)s maternel(le)s et des assistant(e)s
familial(e)s. Il a également en charge l’autorisation
des structures petite enfance telles que les MAM
qui sont en place ou en projet sur le pays
Rignacois.

Actions en faveur de l’insertion

Espace Emploi Formation
Le Département est le financeur du Revenu de
Solidarité Active et a en charge
l’accompagnement des publics en insertion.

La permanence sociale qui se tient à Rignac
permet notamment un accompagnement des
bénéficiaires du RSA du territoire.

EHPAD et Structures pour personnes 
handicapées
Le Département est en charge de
l’accompagnement de la personne âgée et de la
personne en situation de handicap. Il déploie de
nombreux dispositifs à destination de ces
publics et finance en partie les établissements
de prise en charge que sont notamment les
EHPAD (Les Rosiers à Rignac), les foyers
d’accueil médicalisés (APF à Rignac) et foyers
de vie (fondation OPTEO à Auzits) pour
personnes en situation de handicap. Le
Département finance également des actions
individuelles et collectives de prévention de la
perte d’autonomie au profit des résidents de
ces établissements. Il finance enfin des
prestations telles que l’aide sociale à domicile
ou l’Allocation Personnalisée d’Autonomie
(APA).

Point Info Seniors 

Le Département a mis en place un réseau de

guichets uniques dédiés à la personne âgée :

lieux d’accueil, d’information, d'écoute,

d’orientation et d’accompagnement. A ce jour,

la création du Point Info Seniors, est prévue

pour janvier 2024 et il proposera également

des actions de prévention et d’animation sur

leur territoire.

Services d’aide à domicile du territoire

ADMR

Le Département, chef de file de l’aide à
domicile, s’assure de la cohérence territoriale et
de la qualité de cette offre de services par la
mise en application de son Schéma
Départemental de l’Aide à Domicile. Il est
également partenaire de ces structures via la
signature d’un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et
de Moyens (CPOM).

Permanences des services sociaux et de 
PMI 
Maison des Solidarités de Decazeville
Les services sociaux du Département assurent des
permanences un jeudi sur 2 à Rignac à destination
de tous les habitants qui souhaiteraient des
informations ou rencontreraient des difficultés en
ce qui concerne les droits administratifs et sociaux
dans les domaines de l’emploi, de l’insertion, de
l’enfance, de la famille, du logement, de la santé,
de la personne âgée, du handicap ...
Par ailleurs, les professionnels de santé du service
de PMI (Protection Maternelle et Infantile) mettent
en place des consultations médicales organisées au
Relais Petite Enfance « L’arc en ciel » un lundi par
mois. Lors de cette consultation mensuelle, un
temps de lecture aux tout-petits a été mis en place
en partenariat avec des bénévoles de la
bibliothèque municipale

Environnement et Développement 
Durable 
Le Département mène une politique
environnementale destinée à préserver le cadre
de vie de notre département rural. La
Communauté de communes du Pays Rignacois
s’engage dans la protection et la mise en valeur
de l’environnement.
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sur le territoire du Pays Rignacois



LE TOURISME
La Communauté de communes possède des atouts considérables et
veut ainsi poursuivre l’attractivité touristique de son territoire en
s’appuyant sur les 3 sites remarquables:
- Belcastel est classé « Plus Beau Village de France » il s’agit d’un

moteur pour l’attractivité touristique du territoire
- Bournazel poursuit les démarches pour l’obtention de ce même label.

L’Agence Départementale d’Attractivité et du Tourisme (ADAT), qui
anime le club des Plus Beaux Villages de France de l'Aveyron, peut
accompagner la Commune dans ces démarches liées à la
candidature

- Les vignobles de Marcillac autour de Cassagnes-Comtaux

ENVIRONNEMENT - EAU - ASSAINISSEMENT
La Communauté de communes met l’accent sur une démarche
environnementale :
- Modernisation des stations d’épuration (Projet commune Auzits).
- Etude sur la faisabilité d’un transfert des compétences eau et
assainissement au Syndicat d’eau de Montbazens-Rignac au 1/01/2026.
- Installation de bornes électriques (Projet Commune d’Escandolières).
- Rénovation énergétique avec l’installation de l’éclairage en LED sur
l’ensemble du territoire de la Communauté de communes.
- Commune de Rignac labellisée villes et villages fleuris 3 fleurs, cette
reconnaissance témoigne de la présence du végétal et l’aménagement des
espaces paysagers dans le respect environnemental.
- Lutte contre l’inondabilité de la traverse d’AUZITS avec un projet de
réouverture du Riou Viou dans le cadre d’un plan PAPI (Programme
d’Aménagement et de Préventions des Inondations).MOBILITES DOUCES – VOIE VERTE

L’enjeu pour la Communauté de communes consiste à repenser et
imaginer les mobilités et les déplacements en termes de mobilité
douce, voie verte, pour promouvoir les déplacements en vélo en urbain
et rase campagne, mais aussi pour promouvoir un nouveau modèle
d’attractivité touristique.
Plusieurs projets sont en cours de réflexion et notamment la
réouverture du tunnel Coste Peyremarty basé sur la Commune d’Auzits
afin de réaliser une piste cyclable qui rejoindrait l’ancienne liaison SNCF
Rougiers de Marcillac et Bassin.

LES COMMERCES DE PROXIMITE
La Communauté de communes possède un tissu commercial relativement
développé sur la Commune de Rignac et mène une politique pour
encourager la reprise de commerces situés en milieu rural.
Les efforts conjugués de la Communauté de communes et des communes
concernées ont permis la réouverture, au 1er janvier 2023, de 2 café-
restaurants, 1 sur la Commune d’Escandolières et 1 sur la Commune de
Goutrens.
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Les enjeux
pour le territoire du Pays Rignacois
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ENFANCE ET SENIORS
La Communauté de communes est très engagée dans le bien être des
seniors et de la petite enfance et plusieurs projets ont été initiés :
- Construction d’une résidence seniors sous maitrise d’ouvrage de la
Commune de Rignac; les travaux ont débuté au 4ème trimestre 2022.
- Construction d’un Accueil de Loisirs Sans Hébergement sous maitrise
d’ouvrage de la Communauté de commune du Pays Rignacois.
- Construction d’une Maison d’Assistantes Maternelles sous maitrise
d’ouvrage de la Commune d’Anglars St Félix.
- Création d’une micro-crèche sous maitrise d’ouvrage de la Commune de
Mayran.

ESPACES PUBLICS 
Les communes réfléchissent à de nouveaux aménagements de l’espace
public et notamment :
- la création d’une place et l’installation d’une fontaine à La Capelle

del Vern commune d’Escandolières.
- La réalisation d’une aire de jeux pour enfants sur la Commune de

Bournazel.
Ainsi les habitants de l’ensemble de la Communauté de communes
pourront profiter des espaces mis à leur disposition dans les petits
villages ruraux qui ne seront donc pas seulement concentrés sur

Rignac.

LIEUX PUBLICS
Toujours dans le souci du bien-être de leurs habitants, les communes
poursuivent de nombreux travaux de réhabilitation et de rénovation
(énergétique entre autres) des salles des fêtes de la Communauté de
communes et notamment celles de Rignac, Bournazel, Anglars St
Félix, Belcastel et Goutrens.

LA VOIRIE
Les communes sont très soucieuses du confort et de la sécurité des
usagers (véhicules, piétons, riverains,…). Pour répondre à ces objectifs,
plusieurs aménagements prioritaires ont été identifiés :
- Aménagement de la sortie ouest de Belcastel.
- Aménagement de la traverse de Mayran et des Farguettes.
- Aménagement de la rue des écoles à Rignac.
- Aménagements de sécurité dans la traverse d’Anglars.
- Aménagement d’une aire de covoiturage sur la commune d’Anglars

Saint Félix.
- Rénovation de certaines couches de roulement et aménagements font

partie des objectifs prioritaires en termes de sécurité routière.

CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS
Une réflexion est en cours pour la réfection du centre d’Incendie et de
Secours de Rignac.
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Pour bien vivre 
sur le territoire du Pays Rignacois

LES PROJETS

RESEAU DE BIBLIOTHEQUE

Mise en place d’un réseau de bibliothèque
entre la médiathèque du pays rignacois et
les bibliothèques de Bournazel, Goutrens,
et Mayran.

RESIDENCE SENIORS 
Construction d’une résidence seniors sur
Rignac.

BATIMENT CULTUREL 
Aménagement d’une ancienne grange à
Rignac pour héberger notamment une
antenne de l’école de musique de Rodez,
l’espérance rignacoise, une école de théâtre,
…

AIRE DE COVOITURAGE
Création d’une aire de covoiturage sur
Anglars Saint Felix au lieu-dit La Remise.

STADE DE FOOT
Mise en place d’une pelouse synthétique sur

MOBILITES DOUCES
Aménagements cyclables en agglo et hors
agglomérations.

CENTRE D’INCENDIE ET DE 
SECOURS
Réaménagement du centre existant ou
construction d’un nouveau centre.

INONDABILITE D’AUZITS
Réaménagement du Riou Viou pour lutter
contre les inondations.

PETITE ENFANCE
Deux projets communaux en cours de
construction, 1 MAM sur Anglars St Felix et

une microcrèche sur Mayran.

ACCUEIL DE LOISIRS SANS 
HEBERGEMENT
Création d’une structure sur Rignac pour
accueillir les enfants.

DES PROJETS COMMUNAUX
Les communes ont exprimé leurs propres
projets d’intérêt non communautaire.
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le stade intercommunal pour favoriser les
pratiques sportives (scolaires et
associatives).



• Technique

• Opérationnelle

• Juridique

• Culturelle

• Environnementale

• Touristique

• Territoriale

• Sportive

• À la conduite de projet

• À l’optimisation de plans de financement

L’ACCOMPAGNEMENT DU DEPARTEMENT

Quoi ?

Qui ?

UNE INGÉNIERIE PLURIELLE

Le Département souhaite être aux
côtés de la Communauté de
communes du Pays Rignacois
pour la mise en œuvre de son
projet de territoire.

Par la signature de ce partenariat,
il s’engage à mettre à disposition
les ressources humaines,
techniques et financières dont il
dispose afin d’accompagner le
territoire dans les projets et défis
auxquels il a à faire face pour
demain.

APPUI ET ANALYSE DES BESOINS

LE COLLECTIF AVEYRON

5 PÔLES 

DÉPARTEMENTAUX

• Ressources et Moyens

• Solidarités Humaines

• Avenir des Territoires

• Solidarités des Territoires

• Développement des Territoires

4 AGENCES 

DÉPARTEMENTALES

• Aveyron Ingenierie

• Aveyron Sports

• Aveyron Attractivité Tourisme

• Aveyron Innovation 

Numérique Energie

LES SERVICES 

ASSOCIES

• CAUE,

• ADIL,

• …
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Des réponses

CPAT | 15

à des besoins



CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS

LE PROJET, SES BESOINS
La Communauté de communes souhaite veiller au maintien de la qualité de l’offre de services publics et répondre à la demande d’évolution
du centre actuel formulée par le SDIS et ainsi disposer d’un centre plus fonctionnel. A ce jour deux possibilités sont à l’étude, soit
réaménager le centre de secours actuel à Rignac, soit construire un nouveau centre.
La solution du réaménagement du complexe actuel consisterait à créer des vestiaires, un portail supplémentaire, des sanitaires
hommes/femmes car le centre est mixte aujourd'hui et une aire de manœuvre, ainsi qu’un rafraichissement global et une rénovation
énergétique.
La solution d’une construction d’un nouveau centre sur un terrain appartenant à la Communauté de communes constitue la préférence des
sapeurs-pompiers.
Suite à l’étude de faisabilité réalisée pour la réhabilitation du centre actuel, la Communauté de communes privilégie également la
construction d’un nouveau centre de secours sur un terrain sous maîtrise d’ouvrage publique.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT

Le coût d’une nouvelle construction a été estimé à 1,2 M€ HT.
Le moment venu, et dans la limite des crédits disponibles, le Département étudiera le montant de sa participation à ce projet.

CALENDRIER PREVISIONNEL
Rendu de l’étude de faisabilité : 2023
Réalisation des études de projet : 2023-2024
Réalisation des travaux : 2025

L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT
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MÉDIATHÈQUE / BIBLIOTHÈQUE 

LE PROJET, SES BESOINS
La Communauté de communes a décidé la création d’un réseau de bibliothèque entre la médiathèque de Rignac et les bibliothèques de
Bournazel, Goutrens et Mayran afin de favoriser la création et l’innovation culturelle et en faciliter l’accès à tous.
Le déploiement est en cours.
Un véhicule a été acheté et mis à disposition avec la volonté de développer une bibliothèque itinérante.
Fin 2022, toutes les étiquettes des livres ont été scannées.
Ce projet s’accompagne également du déménagement de la bibliothèque de Bournazel sur la place du village.
Les travaux ont été terminés fin 2022.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT

Cet accompagnement peut être culturel avec des échanges avec la Médiathèque départementale de Rodez.
En effet, il existe un lien depuis plusieurs années avec celle de Rignac qui se concrétise par des échanges d’ouvrages réguliers.
Cet accompagnement pourrait être également financé en fonction de nouveaux besoins qui pourraient apparaitre.

CALENDRIER PREVISIONNEL
La mise en place de ce réseau de bibliothèques au sein de la Communauté de communes est opérationnelle depuis le premier semestre 2023.

Défi 4.8# Plan Départemental concerté pour le développement d’un réseau de bibliothèque

L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT
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RÉSIDENCE SENIORS

LE PROJET, SES BESOINS
Les objectifs de cette résidence séniors sont nombreux :
- Offrir un parcours résidentiel de qualité et adapté à chacun.
- Lutter contre l’isolement lié au vieillissement en favorisant le maintien à domicile des personnes âgées.
- Création de logements individuels (uniquement en locatif) ainsi que des espaces communs dédiés à la vie collective à Rignac,

14 appartements T3 et 4 appartements T2.
Le coût de ce projet est de 3,624 M€.
Ce projet est financé par la société Sud Massif Central Habitat à hauteur de 2,064 M€ et par la Commune de Rignac à hauteur de
1,560 M€.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT

Concernant le financement de la part communale, la Commune a bénéficié d’une subvention au titre de la DETR - Fonds Friches
(Etat), et le reste à charge pour la Commune de Rignac est de 460 000 € HT.

La Commune a également répondu à un appel à projets du Département relatif à l’aide à la vie partagée sur la partie
fonctionnement. Cette aide est de 2 500 € par habitant (sur la base de 15 habitants) soit 37 500 € par an, ce qui représente un
total de 225 000 € pour 6 ans (2024-2029). Compte tenu de la mise en service en fin d’année 2024, la Communauté de communes
souhaiterait que cette aide soit calculée sur la période 2025-2030. Elle est financée à 80% par la CNSA et 20% par le Département.

CALENDRIER PREVISIONNEL
2022-2024 : Début des travaux de reconstruction en novembre 2022
2024 : Mise en service de la résidence seniors prévue en septembre 2024

Défi 6# Vieillesse et Handicap

L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT
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MOBILITÉS ET CIRCULATIONS DOUCES

LE PROJET, SES BESOINS
Ce projet de mobilités douces a pour objectif de favoriser les mobilités et d’améliorer l’accessibilité.
Au-delà de l’aspect touristique, l’aspect sécuritaire est aussi une priorité.
Une réflexion globale est menée à l’échelle intercommunale sur les mobilités douces, le service de transport à la demande étant
obsolète et peu utilisé.
Ce projet devrait intégrer une nouvelle liaison de circulation douce entre Rougiers et le Bassin en empruntant l’ancienne voie SNCF
et avec la réouverture du tunnel de Coste Peyremarty long de 180 m.
Ce projet devrait consister également à un travail en transversalité entre les communes de la CCPR afin de faciliter les
déplacements à vélos.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT

Le Département souhaite encourager et accompagner le développement des mobilités douces et il peut être un partenaire essentiel
à l’élaboration de ce projet du Pays Rignacois.
Ses services, et notamment la Direction des Mobilités et de l‘Ingénierie Territoriale et la Direction de l’Eau et du Développement
Durable, peuvent accompagner la Communauté de communes afin que ce projet réponde aux politiques départementales.
Aveyron Ingénierie pourrait également assister la Communauté de communes pour mener à bien les projets situés sur les voiries
communales.

CALENDRIER PREVISIONNEL
2024 : lancement des études
2025 : début des travaux.

Défi 7.9# Aménagements cyclables

Défi 1.9# Aveyron Ingénierie

L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT

CPAT | 19

CPAT | 19



PETITE ENFANCE

LE PROJET, SES BESOINS
Ce projet a pour objectif de consolider et développer l’offre d’accueil dans le champ de la petite enfance et de l’enfance.
Il consiste à créer plusieurs services :
- Création d’un nouveau bâtiment périscolaire dans le centre du village d’Anglars St Félix pour héberger une Maison
d’Assistantes Maternelles et des bureaux de coworking. Ce bâtiment est opérationnel depuis mars 2023.
- Aménagement d’un bâtiment public sur la Commune de Mayran pour héberger une micro-crèche. Ce bâtiment devrait être
opérationnel au premier trimestre 2024.
Ces projets sont menés sous maitrise d’ouvrage communale avec un fonds de concours de la Communauté de communes.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT

Les Communes concernées d’Anglars St Félix et de Mayran sont à la recherche de subventions complémentaires pour financer
leurs opérations.
Le service PMI du Département sera sollicité en temps opportun concernant l’autorisation de la structure.

CALENDRIER PREVISIONNEL
Les travaux sont en cours

Défi 6# Solidarités

L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT
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ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT

LE PROJET, SES BESOINS
Ce projet a pour objectif d’améliorer la qualité d’accueil sans hébergement des enfants.
Actuellement, ces enfants sont accueillis au sein des 2 écoles de Rignac publiques et privées, mais le manque d’espace oblige les
personnels à des réagencements quotidiens de salles.
Ce projet consiste donc à la construction d’un bâtiment dédié qui va être construit sur un terrain appartenant à la Commune de
Rignac, mais qui sera ensuite transféré dans le patrimoine de la Communauté de communes.
Ce projet est dimensionné pour une capacité totale de 90 enfants.
L’ALSH sera intégré à un réseau de chaleur par géothermie et bénéficiera des espaces sportifs du complexe André Jarlan.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT

Aveyron Ingénierie accompagne la Communauté de communes sur ce projet avec une mission d’assistance à maitrise d’ouvrage.
Les services d’Aveyron Ingénierie sont également sollicités pour aider la commune à la rétrocession des terrains de la Commune de
Rignac à la Communauté de communes.
Le plan de financement prévisionnel reste à déterminer, la Communauté de communes a sollicité la Caisse d’Allocations Familiales,
la MSA, l’Etat, l’Europe (FEDER) et le Département.
Les services de la PMI du Département ont également été sollicités.

CALENDRIER PREVISIONNEL
2022 : Réalisation des études.
2023 : Lancement des travaux.
2024 : Mise en service prévue en juin 2024

L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT
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AIRE DE COVOITURAGE

LE PROJET, SES BESOINS
Dans un souci de préserver l’environnement et de réduire les coûts de transport avec des prix de carburant très élevés, les automobilistes ont
de plus en plus recours au covoiturage.
Plusieurs aires ont déjà été aménagées par le Département.
La Communauté de communes de Rignac et la Commune d’Anglars St Félix ont sollicité le Département pour l’aménagement d’une nouvelle aire
de covoiturage sur le bourg de la Remise située au carrefour entre la RD994 et la RD1.
Le Maire d’Auzits demande un éclairage de l’aire de covoiturage de la côte d’Hymes.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT

Le schéma départemental d’aménagement des aires de covoiturage prévoit la réalisation d’une aire de covoiturage par le Département dans la
mesure où il est propriétaire foncier et que la commune ou la communauté des communes accepte d’en assurer l’entretien (hors voirie).
Le projet départemental prévoit, outre le déploiement de ces aires, de les moderniser en les équipant, pour toutes ou partie d’entre elles,
d’ombrières photovoltaïques. Une étude sur le déploiement d’ombrières sur ces aires est en cours à l’échelle du département.
Le Département a esquissé un aménagement pour l’aire de La Remise. Le foncier est la propriété de la Commune d’Anglars St Félix, et il reste à
convenir comment le régulariser (achat, autorisation d’occupation temporaire,…)
Ce projet pourrait être financé à 100% par le Département.
Une convention liée au fonctionnement de cette aire sera proposée à la Communauté de communes avant les travaux.

Une problématique est identifiée sur la ligne de transport scolaire et plus précisément sur le lieu de ramassage des élèves au droit de l’aire de
covoiturage des Farguettes.
Le Département, conscient de ce dysfonctionnement, soutient la Commune de Mayran dans la recherche d’une solution auprès de la collectivité
compétente.

CALENDRIER PREVISIONNEL
Travaux prévisibles en 2023-2024.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT
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Défi 7.10# Aménagement d’aires de covoiturage modernes et adaptées aux nouveaux besoins de mobilités
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L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT

RÉOUVERTURE DU RIOU VIOU

Aménagement hydraulique du cours d’eau et des berges.

LE PROJET, SES BESOINS
Le ruisseau du Riou Viou qui traverse le bourg d’Auzits fait courir des risques d’inondations importants.
Les études pour la réouverture de ce ruisseau dans le cadre d’un PAPI (Programme d’Aménagement et de Préventions des
Inondations) sont en cours.
Une étude complémentaire est à mener concomitamment sur la présence de sols pollués aux résidus sidérurgiques.
La maitrise d’ouvrage de cette opération devrait être assurée par le Syndicat Mixte Célé Lot Médian.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT

Le Département pourrait accompagner la Communauté de communes dans la réflexion sur le programme d’Aménagement et de
Préventions des Inondations.
Le plan de financement reste à finaliser et le Département pourrait être sollicité, au titre de l’aménagement de la RD189 avec le
réaménagement de l’ouvrage de franchissement du Riou Viou.

CALENDRIER PREVISIONNEL 
Réalisation d’études complémentaires : 2022-2023
DCE prévu en 2024
Travaux : 2024 - 2025
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L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT

BATIMENT CULTUREL PORTÉ PAR LA COMMUNE DE RIGNAC

LE PROJET, SES BESOINS
Les objectifs de la Communauté de communes sont de dynamiser la vie culturelle du territoire et de promouvoir notamment les
pratiques musicales
La Commune de Rignac a fait l’acquisition d’une ancienne grange pour aménager cet espace culturel qui pourrait héberger :

✓ Une antenne de l’école de musique du conservatoire départemental,
✓ La fanfare espérance rignacoise,
✓ Une école de théâtre,
✓ Autres associations culturelles.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT

Ce projet qui permettrait d’héberger une antenne du conservatoire départemental de musique pourrait, à ce titre, être
accompagné par le Département.
Le plan de financement prévisionnel est le suivant:

✓ 30 % DETR
✓ 20% Fonds friches Région Occitanie
✓ 15% Département de l’Aveyron
✓ 15% Europe programme LEADER
✓ 20 % Autofinancement Commune Rignac

Une subvention au titre du fonds sportif à hauteur de 20% pourrait également être sollicitée.
Le moment venu, et dans la limite des crédits disponibles, le Département étudiera la possibilité de soutenir ce projet au titre
du Fonds de Soutien aux Territoires.

CALENDRIER PREVISIONNEL 

Etudes : 2022
Désignation de la maitrise d’œuvre : 2024
Procédure d’appel d’offres : 2024
Travaux en 2025-2026.

Défi 4.13# Partenariat départemental avec les structures culturelles et les territoires

CPAT | 24



L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT

STADE SYNTHETIQUE

LE PROJET, SES BESOINS
Le complexe de football situé dans le bourg de Rignac est composé de 2 stades :
- Un stade géré par la Commune de Rignac
- Un stade géré par la Communauté de communes du Pays Rignacois

Ces 2 stades sont en gazon naturel et nécessitent des arrosages réguliers.
Les conditions climatiques de l’été 2022 ont eu pour conséquence des restrictions draconiennes d’utilisation de l’eau avec notamment
l’interdiction d’arroser les stades ce qui a entraîné une détérioration anticipée des pelouses.
La Communauté de Communes recherche des solutions permettant de réduire les consommations d’eau pour l’arrosage des pelouses, tout en
voulant proposer une surface de jeu optimale tout au long de l’année.

Le remplacement de la pelouse naturelle du stade intercommunal par une pelouse synthétique est donc à l’étude.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DEPARTEMENT
Aveyron Ingénierie a été sollicité pour accompagner la Communauté de communes pour finaliser ce projet.

CALENDRIER PREVISIONNEL
Etudes en 2023-2024
Travaux en 2025
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DES COMMUNES, DES PROJETS

Rénovation des salles des fêtes sur le territoire de communes :
- Anglars St Félix : rénovation énergétique et réflexions sur l’autoconsommation énergétique
- Rignac : projet de réfection du système de chauffage ventilation et climatisation
- Rignac : étude de faisabilité d’un réseau de chaleur pour la salle des fêtes, le gymnase et le centre de loisirs
- Belcastel : rénovation énergétique
- Bournazel : rénovation complète avec isolation phonique et thermique, économie d’énergie et accessibilité
- Goutrens : extension de la salle des fêtes
- Auzits : réflexions sur l’autoconsommation énergétique

Projets locatifs :
- Anglars Saint Félix : logements locatifs en cours de travaux
- Belcastel: projet de rénovation de 12 logements
- Bournazel : projet de rénovation thermique de 5 logements
- Goutrens : création d’un lotissement de 8 lots dont 1 lot est destiné pour 2 maisons HLM et 1 lot pour le lycée d’Aubin
- Escandolières : création de lotissement, projet en cours et étude de faisabilité pour faire du locatif afin d’attirer les familles en vue

de préserver les écoles.

Eclairage public :
- Anglars St Félix : rénovation de l’éclairage public : 100 luminaires prévus en Led en 2023 et 100 autres en 2024.
- Rignac : remplacement de 280 lampes d’éclairage public d’une puissance supérieure à 100W par les lampes Led
- Goutrens – Mayran : réflexions sur remplacement de l’éclairage public en ampoules Led

Adressage et Signalétique en cours à :
- Anglars St Félix
- Rignac
- Belcastel
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DES COMMUNES, DES PROJETS  

Station d’épuration d’Auzits : 
Travaux terminés en mars 2023.

Aménagement urbain :
Redynamiser les petits villages notamment celui d’Escandolières avec l’aménagement de la place de La Capelle Del Vern et ses abords
accompagnée d’une création d’une fontaine.
Embellissements des 3 hameaux de la Commune d’Auzits (Hymes en 2022, Rulhe en 2023 et La Planque en 2024), avec des aménagements
de ralentissement de vitesse et la mise en place de végétation.
La Commune de Mayran souhaite réaliser en 2023 une étude pour la mise en œuvre de résines et de passages piétons.
La Commune de Rignac prévoit la mise en sécurité de la rue des écoles et du chemin des Landes ainsi que la finalisation des travaux sur l’ïlot
du Prince noir.
La commune d’Anglars-Saint-Félix souhaite également travailler sur ses entrées de bourg.

Aménagements routiers :
Afin de sécuriser les cheminements piétons, la Commune de Belcastel a programmé l’aménagement de la sortie ouest entre le parking et le
centre bourg. Les études sont en cours.

Co-working :
Le projet de la Communauté de communes qui possède un territoire vaste et rural, est de réunir dans un même lieu de travail des salariés
vivant aux alentours afin de limiter les déplacements et conserver des emplois sur le territoire. Actuellement, un lieu de co-working est en
travaux à Anglars St Félix construit à côté de la MAM.
Sur le bourg de Rignac, réflexion d’un projet d’espace de co-working porté par une association privée.

Aire de Jeux :
- Projet à Bournazel sur un terrain communal.
- Projet d’un city stade à Auzits en 2023

Plus Beaux Villages de France :
- Après Belcastel, Bournazel poursuit les démarches pour obtenir ce label.
- Le village de Belcastel a été retenu pour représenter l’Occitanie au concours du village préféré des Français en 2023.
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UN RÉFÉRENT UNIQUE
Plusieurs services et/ou compétences seront
mobilisés au sein du Département pour assurer cet
accompagnement auprès de la Communauté de
communes du Pays Rignacois.
Cet accompagnement sera protéiforme et
s’attachera à appréhender la faisabilité technique,
opérationnelle, financière des projets de la
Communauté de communes. Celle-ci disposera
d’un interlocuteur technique unique qui sera
chargé de coordonner ces différentes interventions
et de faciliter ainsi les échanges bilatéraux.
Ce référent technique assurera ce suivi en lien
avec les conseillers départementaux du territoire.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT

Votre référent

Laurent RICARD
05 65 55 09 52

PARTENARIAT

Au-delà de l’apport en ingénierie consécutif à la
mobilisation des services de la collectivité,
d’Aveyron Ingénierie, des Agences du

Département et de ses services associés, le

Département pourra également accompagner

financièrement la Communauté de communes

dans la réalisation de ses projets.

Les dossiers correspondants seront appréhendés

le moment venu en fonction de la maturité des

projets, au regard des dispositifs existants et des

crédits disponibles.

Le Département pourra également

accompagner la Communauté de communes à

l’identification des cofinancements possibles.
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LA DURÉE DU PARTENARIAT
Le soutien du Département s’échelonnera jusqu’en 2026

avec une révision possible à la demande expresse de la

Communauté de communes du Pays Rignacois.

POUR ALLER PLUS LOIN

LA COMMUNICATION COMMUNE
CLAUSE DE PUBLICITÉ ET DE COMMUNICATION
• Le Département et son Président utiliseront l’image du bénéficiaire du CPAT

pour tout support de communication afin de développer la communication

relative à son projet.

• Dans le cas où ce CPAT nécessite la réalisation de travaux, ce partenariat sera 

illustré par un panneau d’information, implanté par le maître d’ouvrage sur le

site du chantier et une plaque sera apposée une fois le projet inauguré.

• Le Président du Département pourra prendre part aux moments clefs de

l’opération. Durant ces temps forts, les logotypes du Département seront

visibles du public et seront installés en collaboration avec les services du

Département.

• Le partenariat sera mis en avant sur les réseaux sociaux à travers les

#aveyron, #departementaveyron, #CPAT12, #territoirepartenaire ;

#défipourlaveyron, #défirelevé, #défiatteint (selon l’étape du projet), ainsi

qu’en taguant la page du Président Arnaud Viala (@ArnaudViala.fr) et la page

du Département (@departement.aveyron) sur les réseaux sociaux, ainsi que

celle du bénéficiaire ;

• Afin d’optimiser la valorisation des projets inclus dans ce partenariat et les

services mis à disposition, un suivi des actions mises en place sera organisé

entre les signataires (visuels, photos, …), de même que les prix ou récompenses

reçues par la collectivité.

• Une médiatisation de la signature du CPAT lors d’une conférence de presse 

sera organisée en étroite collaboration avec le bénéficiaire.

Les engagements

CPAT | 30

CPAT | 30



M. Arnaud Viala,
Président du Département de l’Aveyron

M. Jean-Marc Calvet,
Président de la Communauté de communes 
du Pays Rignacois

Lessignataires
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